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Parcours PREMIUM Conducteur routier poids lourds et super-lourd (permis C - CE - FIMO + ateliers de
professionnalisation)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

BÉARN PYRÉNÉES FORMATION
VERONIQUE CADAUX-DUSSAUD
06.32.13.16.27
veronique@bp-formations.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

- 21 ans minimum - Être titulaire du permis B
en cours de validité - avoir satisfait une visite
médicale chez un médecin agréé

Prérequis pédagogiques :

- Savoir lire et écrire le français.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Cette formation a pour objectif l’obtention des qualifications nécessaires à l’exercice du métier de conducteur lourd et super lourd dans le
transport de marchandises A l'issue de la formation, le stagiaire est capable de : 1/Conduire en toute sécurité un véhicule lourds (+de 3.5T) et
super- lourds (+de 3.5T avec remorque) 2/connaitre la règlementation applicable au transport de marchandises 3/prendre un poste en toute
autonomie à savoir : ->Présenter le véhicule au chargement dans les meilleures conditions. ? Effectuer correctement les opérations de
chargement et d’arrimage. ? Optimiser l’itinéraire en fonction des contraintes commerciales. --> Identifier, contrôler, renseigner les
documents réglementaires du transport routier de marchandises. --> Assurer les contrôles de sécurité avant, pendant et après un transport
routier de marchandises --> connaitre le fonctionnement du chronotachygraphe --> Prévenir les risques

Contenu et modalités d'organisation

1/CODE DE LA ROUTE Acquérir les connaissances techniques, réglementaires, et de sécurité routière permettant de se présenter avec
succès à l'examen du code la route 2/ PERMIS CATEGORIE C - 105 H Transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes ?
Maitriser le maniement du véhicule ou de l’ensemble dans un trafic faible ou nul ? Effectuer les vérifications courantes de sécurité du
véhicule ou de l’ensemble et effectuer les exercices de maniabilité ? Appréhender la route en fonction du gabarit du véhicule ou de
l’ensemble dans des conditions normales de circulation 3/ PERMIS CE (super lourd) – 70h (Véhicule de plus de 3,5 tonnes avec remorque de
plus de 750 kg) ? 1- Maitriser le maniement du véhicule ou de l’ensemble dans un trafic faible ou nul : ? 2 - effectuer les vérifications
courantes de sécurité du véhicule ou de l’ensemble et effectuer les exercices de maniabilité ? 3 -appréhender la route en fonction du gabarit
du véhicule ou de l’ensemble dans des conditions normales de circulation ? 4 - circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec
les autres usagers ? 5 - pratiquer une conduite autonome, sûre et économique EXAMEN PERMIS : 1/Épreuve hors circulation (HC) ? L'objectif
de l'épreuve HC est de vérifier vos connaissances notamment en matière de réglementation des transports et de sécurité liée au chargement
et de mécanique (interrogations écrite et orale, tests sur les vérifications courantes de sécurité, exercices de maniabilité). ? Pour être admis,
vous devez obtenir plus de 24 points, ne pas avoir de note éliminatoire et avoir un résultat favorable à l'exercice de maniabilité 2/ Épreuve en
circulation (CIR) L'épreuve CIR se déroule sur des itinéraires variés. Les compétences suivantes sont évaluées : - Savoir s'installer et assurer
la sécurité à bord - Autonomie et la conscience du risque - Connaître et utiliser les commandes - Prendre l'information - Adapter son allure
aux circonstances - Appliquer la réglementation - Communiquer avec les autres usagers - Partager la chaussée - Maintenir des espaces de
sécurité Pour être reçu à l'épreuve CIRCULATION, vous devez obtenir au moins 17 points et ne pas commettre d'erreur éliminatoire. FIMO
MARCHANDISES - 140 h • Réglementation sociale nationale et européenne applicable au transport de marchandises • Réglementation
applicable au transport de marchandises en national et en international et notamment les différents contrats et documents nécessaires selon
le transport réalisé ATELIERS de mises en situation professionnelles : 84 h 1/Assurer les contrôles de sécurité avant, pendant et après un
transport routier de marchandises. 2/Mise à quai - Attelage/ dételage – Arrimage. ? Présenter le véhicule au chargement dans les meilleures
conditions. ? Effectuer correctement les opérations de chargement et d’arrimage. ? Optimiser l’itinéraire en fonction des contraintes
commerciales. 3/Organisation des tournées : Identifier, contrôler, renseigner les documents réglementaires du transport routier de
marchandises. ? Savoir identifier les documents nécessaires au transport. ? Utiliser correctement les feuilles d’enregistrement du
chronotachygraphe. Prévenir les risques et réagir en cas d’incident et d’accident à l’arrêt comme en circulation. ? Respecter les gestes et
postures. ? Connaître les effets et les risques liés à l’alcool, aux médicaments et au manque de sommeil. ? En cas d’accident, les mesures de
protection, d’alerte et de secours sont correctement prises .

...
Commentaires sur la durée hedmomadaire adaptation au profil d'apprentissage de chaque stagiaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Permis de conduire catégorie C - Sans niveau spécifique
Permis de conduire catégorie CE - Sans niveau spécifique
Habilitation pour la conduite de certains véhicules routiers affectés aux transports
de marchandises - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

spécialisation transport matières dangereuse

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00361286
du 25/09/2023 au

27/11/2023
Billère (64)

BÉARN PYRÉNÉES
FORMATION

00412749
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Billère (64)

BÉARN PYRÉNÉES
FORMATION


